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Lancement (R)É́ volutions du droit civil :  
une affaire de familles

Jusque dans les 1960, le mariage au Canada était essentiellement placé sous l’autorité des 
institutions religieuses qui non seulement autorisaient et célébraient les unions, mais contrô-
laient, sinon interdisaient leur dissolution. Depuis, le droit familial, tout comme la famille elle-
même et ses membres individuellement se sont largement émancipés de la sphère religieuse. 
Dans le sillon d’un mouvement de laïcisation et de sécularisation, le recours au mariage re-
ligieux a décliné au profi t des unions civiles ou libres, en particulier au Québec, et là où il 
persistait, ses fonctions pouvaient relever désormais de considérations davantage culturelles 
et identitaires que spirituelles. Parallèlement, l’État s’est approprié la compétence en ma-
tière d’état civil, tandis que des règles de droit ont remplacé la moralité religieuse en ce qui 
concerne les domaines comme le divorce, la contraception et l’avortement ou encore l’union 
entre personnes de même sexe. Si la monogamie demeure axiomatique et la polygamie cri-
minalisée, des empêchements religieux comme les interdits de parenté ont été réduits et ne 
concernent plus que les frères et sœurs et parents en ligne directe.
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Et si le droit civil racontait aussi 
nos histoires de famille ?

À l’occasion des trente ans du Code civil du Québec, 
et dans un contexte de profondes transformations 
sociétales, (R)Évolutions du droit civil : une affaire 
de familles réunit les voix de chercheurs de quatre 
pays de tradition civiliste pour explorer comment 
le droit accompagne nos liens intimes et familiaux. 
Entre traditions et transformations, cet ouvrage 
collectif offre un regard critique sur un droit en 
mouvement, à l’image de nos sociétés et de nos 
familles en constante évolution .
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